
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9915

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 9915

Texte de la question

Mme Monique Papon M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement, sur le projet de reforme du decret no 80-793 du 1er octobre 1980 concernant les directeurs des
etablissements sociaux publics. Une note d'orientation emanant du directeur de l'action sociale en date du 8
septembre 1988 prend en compte quelques points importants ne satisfaisant que partiellement les directeurs
d'etablissements sociaux publics. En effet, certains aspects essentiels pour le devenir de cette profession ne
sont pas abordes ; ils concernent notamment : le probleme de la formation tant initiale que continue, son
deroulement et son financement ; les conditions d'acces au corps et particulierement le principe d'un concours
national ; les passerelles d'acces a d'autres corps equivalents ; la mise en place d'une commission de
classement pour l'affectation sur les emplois de direction ; la revalorisation indiciaire envisagee. Elle lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions sur ces differents points afin de donner
satisfaction aux legitimes demandes des directeurs d'etablissements sociaux publics.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale informe l'honorable parlementaire
que ces questions dont l'importance ne lui echappe pas seront discutees avec l'ensemble des organisations
syndicales a l'occasion de la consultation qui sera menee aupres d'elles sur le projet de reforme du statut des
directeurs d'etablissements sociaux publics.
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